
Instruction du droit des conflits armés : le
concept du CICR

Autor(en): Doppler, Bruno

Objekttyp: Article

Zeitschrift: ASMZ : Sicherheit Schweiz : Allgemeine schweizerische
Militärzeitschrift

Band (Jahr): 165 (1999)

Heft 3

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-65935

PDF erstellt am: 24.04.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-65935


Beilage zur ASMZ Nr. 3, 1999

Instruction du droit des conflits armes -
le concept du CICR

Bruno Doppler

Femmes violees, enfants egor-
ges, populations «ethniquement
nettoyees», villages brüles,
eglises bombardees ...commu¬
naute internationale silen-
cieuse, desemparee. Et le droit
des conflits armes?1 II parait
inexistant, plus, il semble etre
deliberement viole par certains
acteurs porteurs d'armes qui
croient qu'en se placant hors la
loi ils acquerront des avantages
sur leurs adversaires. Oui, peut-
etre dans l'immediat, un «avantage»

tactique ou psycholo-
gique. Non, definitivement pas
dans la duree, car tout crime
commis demande reparation
et tout probleme humanitaire
cree, ou non resolu ä la satis-
faction des victimes, declen-
chera tot ou tard un nouveau
conflit.

Fort d'une experience de plus de

vingt ans dans le domaine de l'instruction

du droit des conflits armes (DCA)
ä des officiers superieurs de forces

armees regulieres, le Comite international

de la Croix-Rouge (CICR) a

developpe une approche simple et rea-
liste pour instruire et integrer cette
matiere dans les programmes
d'instruction militaire. A cette fin le CICR
s'est dote d'une unite specialisee, la
division des relations avec les forces
armees et de securite ou FAS, en
abrege.Tous les collaborateurs FAS, bases

dans les cinq continents, sont officiers.

Le concept FAS

Le concept FAS repose sur deux
pihers: Instruction et Integration.

L'instruction vise ä transmettre les

bases du DCA et des principes
humanitaires en langage operationnel, en

premiere priorite ä des officiers
superieurs (majors, lieutenants-colonels et
colonels) avec responsabilite de com-
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Extrait de l'exercice BATEX, exemple d'un support pedagogique moderne:
L'exercice BATEX integre les problemes touchant au droit des conflits armes
dans le cadre d'un exercice tactique fictif. Les officiers s'entrainent ainsi ä tenir
compte des exigences DICA dans la planification et pendant la conduite
d'une Operation militaire. BATEX est un element central des cours DICA
du CICR, que le CICR a organise dans plus de 120 pays du monde entier.

mandement ou exercant des fonetions
d'etat-major.

L'integration cherche ä voir figurer
le DCA dans des lois nationales, des

directives emanant du/des ministeres

competents et dans les reglements tac-
tiques des differentes armes et Services.

Tous ceux qui connaissent les

Conventions de Geneve de 1949, leurs
Protocoles additionnels de 1977 et
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d'autres traites «humanitaires» tels la
«Convention pour la protection des
biens culturels en cas de conflit arme»,
La Haye 1954, ou encore la «"Convention

de 1980 sur l'interdiction ou la

limitation de l'emploi de certaines
armes classiques qui peuvent etre con-
siderees comme produisant des effets
traumatiques excessifs ou comme frappant

sans discrimination» savent, que la

responsabilite d'appliquer ces Conventions,

c'est-ä-dire de les connaitre et de
les faire connaitre, afin qu'elles soient
respectees, incombe ä l'etat ayant rati-
fie ces traites et non pas au CICR.

En aucun cas le CICR ne doit se
substituer ä l'etat. Son travail consiste
plutot ä montrer aux etats comment
s'acquitter de leur responsabilite. Dans
le domaine militaire2 ceci veut dire:

¦ s'assurer que les instances deci-
sionnelles d'une armee/force de police

soient sensibilisees ä l'importance
du DCA;
¦ oeuvrer pour que des directives
soient emises afin que le DCA ou les
Droits de PHomme (DH) figurent
sous une forme appropriee, et adaptee
au niveau des eleves, dans les plans
de formation de toutes les armes et
Services;

¦ convaincre les responsables de la
formation d'integrer le DCA et, ou
appropne les DH, dans les reglements
tactiques des armes et Services;

¦ presenter ä travers des cours et ate-
liers de formation de formateurs des
methodes et des moyens didactiques
efficaces pour integrer le DCA/les
DH dans toutes les activites militaires
ou de police traditionnelles, comme
faisant partie du savoir faire ou du
professionnalisme militaires/police.

La mission de FAS est libellee
comme suit:

«Premieremcnt, contribucr <i la protection

de victimes de situations de conflits
armes cn

- appuyant les activites operationnelles du
CICR par le dcveloppcment des relations
avec les forces armees et de securite,
— promouvant l'instruction et rapplication
du DIH et des DH aupres des forces
armees et de securite.

Subsidiairement: conseiller en matiere de

sürete et de securite.»
II decoule de cette mission qu'ä part

la transmission de connaissances dans
des cours et ateliers, le role de FAS a

une composante operationnelle tres

marquee. Elle consiste ä creer avec les

milieux militaires (et police/securite)

des relations de confiance qui facihtent
aux delegues operationnels le dialogue
avec leurs interlocuteurs des mmisteres
de la defense ou de l'interieur,lorsqu'il
s'agit, par exemple, de negocier l'acces
ä des victimes.

Concept mis ä l'epreuve
dans plus de 120 pays

Ce concept a ete mis ä l'epreuve
dans plus de 120 pays. Mais ca n'est
pas la question. Ce qui preoecupe le
CICR ce ne sont pas non plus les pays
qui n'ont pas encore ete touches par
les efforts de FAS.

Le grand defi ce sont les pays avec
des struetures etatiques en liquefac-
tion, les groupes armes «non classa-
bles», les situations ou forces armees
et de police se «partagent» la täche de
maintenir ou de retablir l'ordre etabli,
mais sans mission tres claire, les situations

oü des acteurs politiques, militaires

et humanitaires se cotoient sur
le terrain, chaeun se demandant quelle
est la täche de l'autre et comment se

coordonner.
Ce que ces situations ont en coni-

mun, c'est leur complexite. II s'agit
aujourd'hui de s'adapter ä un monde
changeant, en offrant des Services qui
repondent aux besoins des «acteurs» en
leur facilitant l'accomplissement de la

mission.
Concretement ceci sigmfie qu'il

s'agit de «depouiller» le DCA et les

DH de leur juridisme, de transposer
leurs normes fundamentales en lan-
gage operationnel et de creer des

Supports pedagogiques modernes, repon-
dant aux enteres d'une methodologie
de l'enseignement performante et
s'inscnvant facilement dans la menta-
lite des officiers-eleves.

Ainsi FAS a coneu des modules de
formation et des exercices qui obhgent
les participants aux cours ä prendre des
decisions tactiques, tout en restant dans
le cadre du droit. Le premier avantage
de cette approche operationnelle est

qu'elle «demystifie» le DCA et les DH,
consideres generalement comme etant
des obstacles ä toute action militaire ou
de police efficace. Le deuxieme effet
positif est de souligner l'importance de

preserver, voire de renforcer des struetures

etatiques operationnelles et
fonctionnelles, en vue d'endiguer des

eruptions actuelles ou latentes de
violence armee.

Ainsi les forces armees et forces de

police/securite ont aujourd'hui. si
elles exercent leur fonction de maniere

professionnelle, un role d'exemple ä

jouer. La paix est un bien souvent
menace, qui doit etre defendu, au
besoin par la force. L'emploi de la force
n'est pas une fin, mais un moyen. C'est
le dernier recours dont dispose un etat

pour defendre l'ordre social ou pour
defendre son independance. Le faire
dans la legalite constitue sa premiere
Obligation. Pour l'aider dans cette
täche, FAS a developpe un outil qui
est ä disposition des autorites concer-
nees.

1 Droit des conflits armes ou droit de la

guerre ou droit international humanitaire sont
des expressions techniquement equivalentes.
L'expression droit des conflits armes (DCA) est
ä present la mieux aeeeptee.

2et/ou forces de police/securite, pour
repondre ä la nature de la plupart des conflits
actuels, dans lesquels les prineipaux acteurs
sont precisement ces forces.

*

Bruno Doppler est chef de
la Division des relations
avec les forces armees et de

securite aupres du Comite
international de la Croix-
Rouge. ¦
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